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Erwagungen

E.1

La Confédération participe, avec des fonds a affectation liée imputés aux impots sur les
huiles minérales, aux colts de remise en état qui incombent au canton d’ Obwald dansle
domaine des routes publiques suite aux intempéries qui se sont produites entre le 19 et le 23
ao(t 2005.

E.2
Le Conseil fédéral fixe ladate d’ entrée en vigueur.

E.3
Laloi aeffet jusgu’au 31 décembre 20009.
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Prestations de la Confédération pour la réparation des dégéts dus aux intempéries de 2005
dans le canton d’ Obwald. LF 3914
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